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Décisions

Décision 7781, 2 avril 2003
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de lait
— Plan conjoint
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7781
du 2 avril 2003, modifié le Plan conjoint (1980) des
producteurs de lait du Québec tel qu’il apparaît au texte
qui suit.

Veuillez de plus noter que cette décision est soustraite
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Décision modifiant le Plan conjoint (1980)
des producteurs de lait du Québec*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 28, 1er al., par. 1°)

1. Le Plan conjoint (1980) des producteurs de lait du
Québec est modifié par l’abrogation de la section VI.1 et
de l’article 7.1.

2. La présente décision entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 7782, 2 avril 2003
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de lait
— Paiement
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7782
du 2 avril 2003, modifié la Décision modifiant le Règle-
ment sur le paiement du lait aux producteurs, tel qu’il
appert au texte joint.

Veuillez de plus noter que cette décision est soustraite
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Décision modifiant le Règlement sur le
paiement du lait aux producteurs*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 98, par. 3°, 4° et 6°)

1. Le Règlement sur le paiement du lait aux produc-
teurs est modifié par le remplacement de l’article 3.1 par
le suivant :

« 3.1 Les volumes destinés au marché d’exportation
et ayant fait l’objet d’un engagement spécifique entre un
producteur individuel et un marchand de lait au plus tard
le 20 décembre 2002 et qui sont livrés avant le 30 avril
2003 ou à toute autre date antérieure convenue entre les
gouvernements du Canada, des États-Unis d’Amérique

* Les dernières modifications au Plan conjoint (1980) des produc-
teurs de lait du Québec, approuvé par le décret 769-82 du 31 mars
1982, ont été apportées par la décision 7111 du 28 juillet 2000
(2000, G.O. 2, 5563). Les autres modifications apparaissent au
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, à jour au 1er mars 2003.

* Les dernières modifications au Règlement sur le paiement du lait
aux producteurs (1996, G.O. 2, 5390), approuvé par sa décision
6480 du 15 août 1996, ont été apportées par le règlement approuvé
par la décision 7529 du 19 septembre 2002 (2002, G.O. 2, 2941).
Les autres modifications apparaissent au « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, à jour au
1er mars 2003.
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